Jacques Saadé est poursuivi pour le contraindre à rendre des actions dont la valeur dépasserait 2 Milliards de dollars.
Une enquête démontre par les chiffres les raisons qui ont poussé Mistral Holding à se constituer partie civile dans l’affaire de corruption des conteneurs de Damiette impliquant la CMA-CGM.

La vérité sur le conflit qui oppose Mistral à Jacques Saadé Président de la société responsable de la corruption.

Selon les informations véhiculées par la presse égyptienne et internationale, relatives au scandale de corruption de la société des conteneurs de Damiette (Egypte), La société Mistral Holding est rentrée sur la scène après que Jacques Saadé et Farid Salem ont été poursuivi à titre personnel par la justice égyptienne.

Dans cette affaire Ali Massaad Saad demeure en détention pour corruption, pots de vin et atteinte à l’argent public, en collaboration directe avec le groupe français CMA-CGM.

Jacques Saadé et Farid Salem ont été écartés en dernière minute de ce dossier, dans des circonstances qui reste obscures, malgré la preuve qui a était faite de leur implication.

Il est apparu lors des débats qu’un conflit complexe existait entre Mistral Holding et Jacques Saadé remontant à quelques années en arrière, à l’époque ou Mistral détenait des parts social dans la CMA-CGM. Ce conflit devait prendre fin suite à la cession par Mistral de ses actions dans le cadre d’une convention signée entre les belligérants.
 Par la suite, il est apparu que cette convention était établi sur des base totalement fausses et délibérément falsifiés, ce qui a entrainé Mistral à dénoncer cette convention et la considérer caduque en ravivant les procédures civiles et pénales contre Jacques Saadé et son groupe dans plusieurs pays du monde et plus précisément au Liban et en France.
De nombreuses expertises effectuées par des experts français et internationaux ont fait la lumière sur les vérités les pratiques de Jacques Saadé en matière de détournement de fonds, de fraudes fiscales au Liban, France et Syrie, sans oublier l’affaire de corruption d’envergure qui touche de plein fouet le trésor égyptien. Dans tous les cas ainsi cités, Jacques Saadé était le premier et l’unique bénéficiaire à titre personnel.

Dans notre enquête impartiale et professionnelle concernant l’affaire de Damiette en Egypte, il s’est avéré que l’implication de Jacques Saadé n’est pas le fruit du hasard. Or Jacques Saadé avait de nombreux précédant sur le plan pénal. 
Déjà en France il a pu passer outre les poursuites pénales et obtenir des non-lieux suite à la signature de la convention entre lui et la société Mistral. Ce qui à l’époque avait suscité des interrogations dans l’opinion publique française y compris chez certains magistrats.

Actuellement des enquêtes et des investigations commencent en Syrie dans une autre affaire similaire à celle d’Egypte. Jacques Saadé est poursuivi par le Procureur Général, pour faux et usage de faux. Il a été convoqué par le juge d’instruction à une audience en mars prochain pour interrogatoire. 

Pour en revenir à cette convention signée entre Mistral Holding en tant qu’actionnaire CMA-CGM et Jacques Saadé et qui aurait du mettre terme à un long conflit. Mistral avait cédé ces parts le 16 septembre 2000 à Jacques Saadé, et actuellement la dénonciation et l’annulation de cette convention vise la restitution de ses parts dont la valeur dépasserait les 2 milliards et 600 millions de dollars, dont l’enquête démontre quelques aspects.
La principale raison juridique pour la dénonciation de la convention repose sur un abus de confiance avéré qui a été commis par Jacques Saadé en connivence avec l’exécuteur contractuel, Choucri Khoury, avocat libanais qui a été nommé à la signature de ces accords. De nombreuses atteintes à la convention et la complicité de Choucri Khoury avec Jacques Saadé ce sont apparus lors de la mise en application de la convention. Par conséquent Mistral se trouve en droit juridiquement de raviver les procédures qui ont été stoppés le 16 septembre 2000 suite à la signature de cette convention.
Les actes criminels de Jacques Saadé sont très graves. Des preuves irréfutables démontrent que les Bilans et les prévisions présentés à Mistral à la signature de la convention étaient entièrement faux, produisant des résultats très largement inférieurs à la réalité affectant ainsi la valeur réelle des titres de la CMA-CGM.

Les différentes interventions d’experts de renommée internationale et dont certains en France, aboutissent tous à des conclusions de fraudes en tout genre, manipulation de comptes, reports de résultats et production de prévisionnels en deçà des estimations réelles. L’ensemble de ces rapports ont trouvé leur chemin vers les instances judicaires en France et au Liban.
Il est certain qu’un tel montage a été longtemps prémédité et préparé par Jacques Saadé dans le seul but de tromper Mistral et obtenir sa cession de parts au titre de la convention du 16 septembre 2000 sur la base d’une fausse évaluation et par conséquent  une cession pour une valeur très nettement inférieur à la réalité, ce qui a été explicitement montrer par les experts.

Nous reproduisant ici quelques conclusions d’un des experts qui coïncident avec les résultats sur lesquels ont aboutit ses confrères.

Dans le but de donner un ordre de valeur et d’appréciation des sommes suspectées, il poursuit :

"…on constate que les prévisions ayant servi à la fusion CMA-CGM se révèlent, par comparaison aux chiffres réels, complètement erronées et ceci, dès l’année qui a suivi la fusion avec une réalisation des objectifs de + 211% pour 2000, +158% pour 2002, + 375% pour 2003 et + 920% pour 2004 ! Les écarts paraissent démesurés.
On peut admettre une certaine marge d’erreur dans les prévisions, mais à ce point, c’est étonnant. Sauf, pourtant si l’on considérait qu’il s’agit de ne pas fournir à Johnny Saadé, encore actionnaire à 10% (2), des raisons de croire que CMA-CGM vaut très cher, ce qu’il aurait probablement été amené à constater si les prévisions avaient été plus cohérentes et conformes à la réalité.’’ 
Et d’ajouter dans ce même rapport :

Ce qui provoque un doute certain sur l’exactitude des bilans.. Nous lisons plus loin dans ce rapport 
 

"… Jacques Saadé a-t-il informé Johnny Saadé en septembre 2000 des résultats attendus quelques semaines plus tard et qui devaient se révéler meilleurs que prévus ?
Ce serait très étonnant car le prix de la transaction aurait manifestement été meilleur pour Johnny Saadé. Dans ce cas, Jacques Saadé n’aurait donc pas respecté non seulement un minimum de morale des affaires et au surplus familiale mais aussi le devoir de loyauté que l’on attend de tout co-contractant disposant d’informations privilégiées au regard du contrat.

L’expert rajoute dans un paragraphe analysant le procès-verbal de l’interrogatoire de Jacques Saadé par le juge d’instruction à Nanterre le 11 juin 2003, nous lisons :

 

"Ce procès-verbal comporte plusieurs chapitres qui correspondent à chaque fois à une question posée par l’enquêteur. Nous les examinons ci-après un à un en reprenant chacun des points ainsi évoqués. L’analyse de ce «  passé  » a, selon moi, une portée qui au-delà de l’historique, éclaire les hypothèses que je fais par la suite des agissements frauduleux qui pourraient être intervenus dans le groupe si les mêmes méthodes que celle qui ressortent de cet interrogatoire avaient été utilisées.’’
 

Parmi les multiples exemples que l’expert énumère, certains étant très complexes et techniques, nous reproduisons le commentaire suivant :

 

" … dans le deuxième paragraphe, il est question d’une commission de 129 000 US dollars versée par TEXACO au profit de CMA International (Londres).
 

La réponse de « l’interrogé » est simple dans tous les sens du terme : « Pour des raisons de confidentialité, Texaco ne voulait pas faire savoir le montant des ristournes dont elle faisait bénéficier CMA., opérait le versement de ces sommes au bénéfice de CMA International …..’’
Les deux paragraphes me plongent dans un abîme de perplexité.
Mais, supposons ! TEXACO souhaite donc la confidentialité. Pourquoi CMA S.A. ne garantirait-elle pas la confidentialité ?
 

Un peu plus loin, << l’interrogé >> explique des mouvements de fonds par {l’objectif … d’éviter le versement d’impôts au Liban}. 
Je comprends, si je lis bien, dit l’Expert, qu’il s’agirait de fraude fiscale au détriment de l’Etat Libanais.
"…afin d’apprécier le champ hypothétique d’une telle fraude supposée, on peu reprendre, pour 1999, le chiffre des « Achats et charges externes », soit 447 millions de francs + 6 889 millions de francs = 7, 336 milliards de francs.
Si l’on ne retenait même, par prudence le tiers de ce montant, on obtiendrait le chiffre d’environ 2,5 milliards de francs.
Sur ce chiffre qui ne représente que le tiers des dépenses pouvant éventuellement, selon notre hypothèse, inclure des commissions occultes, on émettra deux hypothèses de commission occultes à 5% et à 10 %.
 

Le résultat serait :
 

-
A 5% = 2.5 milliards de francs x 5% = 125 millions de francs, soit 19 millions d’euros, soit 65% du résultat 1999 ;
-
A 10% = 2,5 milliards de francs x 10% = 250 millions de francs, soit 38 millions d’euros, soit 130% du résultat 1999.
Et encore je ne retiens aucun chiffre de détournement éventuel sur les achats de navires.’’
"si on se réfère d’une part, aux multiples constatations faites plus haut, en particulier celles ressortant de « l’interrogatoire » présumé de Jacques Saadé, mais aussi d’autre part, de l’épisode de la " surévaluation’’ de navires, on pourrait émettre l’hypothèse, à vérifier certes, mais non dénuée d’intérêt, qu’un système de détournements, par versement de commission, par exemple, pourrait avoir existé au désavantage de CMA S.A., CGM S.A., ou de CMA-CGM. 
Pour conclure avec les quelques citations du rapport, nous reproduisons la même conclusion de l’expert qui termine son rapport en disant clairement avec toutes les réserves professionnelles :
 

 "..Le préjudice que pourrait avoir subi Mistral se chiffrerait en milliards d’euros suite à la fameuse convention du 16 septembre 2000 et regrettable (du fait des circonstances évoquées ci-dessus)

Les nombreuses preuves sur les actes commis par Jacques Saadé au préjudice de Mistral, et la fraude fiscale démontrée au détriment des états libanais et français a été soulignée par ces rapports qui constituent un ensemble de plusieurs volumes de comparaison de chiffres et d’analyses approfondies de comptes. Les résultats réalisés pendant des années durant augmentés des intérêts légaux, le préjudice causé à Mistral atteindraient le 2 milliard 600 millions de dollars américain.

La résurgence du conflit doit prendre en considération cette vérité cruciale qui ne peut en aucun cas être camouflée par les procédures de diversions entreprises par Jacques Saadé l’auteur de toutes ces infractions. L’intervention de Mistral dans l’affaire d’Egypte était dans le but de s’assurer que Jacques Saadé ne restera pas impuni pour ses crimes commis à l’encontre de l’Egypte et de son trésor.
Nous constatons cependant que Mistral n’hésite pas en règle générale à intervenir sur tout ce qui touche la CMA CGM, pour défendre cette dernière de toute atteinte à son encontre.
